
FEVRIER 2014 : Le SNAPATSI reçu en audience au SAELSI avait fait  valoir vos attentes 
en terme d'équipement, et avait souligné les insuffisances de la dotation et des effets 
éligibles au compte à point.

JUILLET 2014 : Le SNAPATSI présent à la commission de la tenue. 
Devant les argumentaires du Secrétaire National chargé des personnels scientifiques, 
le SAELSI s'engage à :

Par ailleurs, à la demande du SNAPATSI, le SAELSI rappellera aux SGAMI  
 et aux référents habillements que les agents affectés en PTS ont accès à une primo 
   dotation (non imputée sur le compte à point).


